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La Conference des ministres,

. Ayant examine Ie rapport sur la troisieme session de la Conference des
Nations Unies sur Le commerce et Le devel oppement ,

Rappelant la Declaration que la Conference des chefs d'Etat et de gouverne
ment de 1 'Organisation de l'unite africaine a adoptee a sa neuvieme session au
6ujet dela troisieme session de la Conference des Nations Unies sur Ie com
merce et Ie developpement,

Ayant considere Le rapport de la septieme Reunion mixte CEA!OUA sur Le
commerce et Ie developpement (E!CN.14!576),

Adepte la Declaration suivante :

1) La Conference des ministres exprime la profonde inquietude et la deception
qu'elle eprouve a constater que les resultats obtenus a la troisieme session
de la Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement sont
sans commune mesure avec les besoins lies au developpement des pays d'Afrique.
Dans la plupart des domaines ces resultats sont loin de correspondre au Pro
gramme d'action adopte a la Reunion des ministres africains preparatoire a la
troisieme session de La Conference des Nations Unies sur Le commerce et Le
developpement.

, . •

2) La Conference des ministres reaffirme sa foi dans les Programmes d'action
d'Addis-Abeba et de Lima et exhorte vivement les pays d'Afrique a continuer a
faire le maximum pour leur mise en oeuvre •
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3) Si maigres que ao i err'. les ree.ul ta:';E de La t ro i sfeme session de la Confe
rence des Nations Unie3 S~T Ie CO~~9rC0 et Ie developpement et si limitee que
so it leur portee, il irr~o~te ce~e~dant de faire executer les decisions prises
et de faire echec a toutes les tentatives qui viseraient, au niveau international,
ales rendre inoperantes au moins efficaces.

4) Pour donner suite aux 51ements du Programme d' action qui n' ont pas ete
envisages avec faveur a la troisiame session de la Conference des Nations Unies
sur le commerce et le d,helop)e,ae,.~, lee pa;n d ' Afrique devront de plus en plus
compter sur l'action conjointe. Une ~elle action devrait tendre non seulement
a faire prendre par la communaute i.nter~atior.ale les ~esures necessaires pour
satisfaire aUX d~~~des contenuos dens Ie Programme d'aotion, mais aussi et
surtout a mettre en oeuvre a 1 'echelon national, sous-regional et regional les
recomrnandations pertinentes figu.rant a ce Programme.

5) Cette maniore de p~ocedDr apparal'; d'autant plus necessaire que la situa
tion economique generalc de 1.'), regj.on n'a rnorrt re aucun signe tangible d'ame
lioration depuis la derniere reuni.on de la COJ1ference. Pour l'ensemble des
pays d ' Afpique, les G.orme,os "reli",inaires indiquent qu' en 1971, premiere annee
de La deuxierne Decennia d"s lJE,tic;,s Unies pour Le d"veloppcment, Le taux de
croissance a ete 'bien infer:.eur a 1. 'objeetif do 6 p, 100, et inferieur aussi
au taux de croissance de l'enscmble des pays 8n voie de developpement. Les
termes d e 1.' e change pour- J.' Afriqll~ cont i.nuen't a 8(} a.eg:-:-ader depuis Le debut de
la Decennie.. La situa-cion -d3 f3,i t 2, done pen C,':'rt-':..gC p3.r rapport· a ce qu f.~lle

etaitala fin de la pr'lmierG Deeennie du r.eveloppement.

6) Tout en contint~~t de fair8 tou~ 103 efforts nocessaires pour stimuler
une cooparatio~ inTerna+-io~~lQ effic~Ge ~n v~e d'att~indre c~s obj~ctifs, les
pays d 1Afrique d oiverrt aoco:('ciJ:':!1~ el~8 in:portCl,'.1Ce par-:;iculicre aux activi tes

d' auto-eaae i sbance (131"'.G t':>-.~3 Icc C'.ori:-'.,j.!l€C"

~lemes e-; po-~_i ti.qLl~';-; cg£~~rnRn:~ 10~ I'l'29-.U:'t£2'3 b~,~et se~sion extraordi
naira cLe 180 Comrnis~~~ ..2~.!J.GS P::'?S~:2-i tE-9-!L.l2.~:<·~

7) Eu egard aux procflai,:rJ,es I'3gociat::'ons et concuf ta.J,-·ionq internationales sur
certains produ.it s d.e bc.se , il f'aus red.oubl~:, d I ef'f'o r-t s pour. renrorcer La coope
ration entre Ie" ;;>a:rs e". vcLa d a d SvcLoppernerrt en general, et les pays d' Afrique
en par-t i.cu'l i e r , A ce·t-·>~ fin, il convi.e-idz-.; t de cho i air- des produits de base
qui interessent ra.rtic_I.~:j.erCm0l1.t lee fl"1Ys d. 1Afrique c t d.' adop'te r- de nouvelles
techniques de negociaiio~,

B) 11 Y a lieu c.c con.rtituez-, k.r,t pour- Les pz-odui, ts mineraux que pour les
produits agricolc3, des org3n;0~tion~ int0rnational~s de pays en voie de deve
Loppemenb expori:;~;tl')""'lr3f c.\U n01i11JTC r~e::.:quels Lea ~aYd africainu figurer-aient.
II conviendrai t 13 '2.:18,.l;y-::er ~', i'onci t An VU-3 d j en til'e~ l~s conclusions utiles,
1. t experience d lorga'::~i'82.tions d.·e~;~ C:'1 p.La.ce ccmme 1.. IOrganisation des pays ex
portateurs depe-orole, 1~ Consei L af'ri.caxn c:.e l' aracru.de , l' Alliance des pays
producteurs de cacao et 11O~cganisation i:r0.Jra:~~icCl.i~c du cafe.

• ,
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"'Iv
l,.,.~ll' Atriq\l~ 91),t be$oin 4~ d!3f~ir une st~tegieunifo:r,'lll!l tant pour
• . , . session eXtraordinaire de, la.' Commissicm des produi.tsde 'ball.' que
1, ',J18gooiations oommeroiales multilaterales a venir, eri tenant compte de
::~i:/"ilM'tiouJ,i.r~. de ohaqueprociuit et d,esprobHlmes ile, cono~rnant~' Il,r'" 'aborderaussi bien les conllultations que lesnegociations d'une

I "i:":Joordonnee, pour ce qui est des objeotifs precis a fixerj at il importe
~ "', "j 'ci!6+1es p~ d ~Afrique fassenj; front oommun pour essayer'd 'a~teind~ oes
if . . :" ' ~. ·A:oesuje'j;,les pays africains ~affirment les positicna qu' ils,r ~" :',.~iadoptees dans les reunions anterio1U'ell tant a Addis-Abeba,a Lima qu'a.
, ,~ •.•..•', portant sur l'aoces aux marches et la politique des prix, Ill. diversi-

',J " ~ ~e8 s;ystemes de oommercialisation 8t de distribution, "Ill, con()~nQe
} , ''pl'Dduits naturels et produits syntMtiques et de remplacemerit',"e,lriif('que

i1",~le dss societesetrangeres en ce qui ooncerne les eclJanges deproduits.

I "'" '.·,'~.'.':@."~.'''.'t4anS cst sspritque lespays. d'Afrique accueillent,.aveo. sati13f~t;ion
! ,<':." jm"d~un aooord international sur le cacao,.qui prel!ente un inte1'6t vital

',1 :;~;j"'II1~Jl\bre ,d.' entre eux, et esperent que tollS les pays s 'associ-eront ,8. oette., ,
!, . 'iW.ri.e commune, pour faire en sorte que l'aocord entre en vigueur et que

',j ,".:~. fItls dispositions soient effectivement appliquees. Par ailleurs, ,les
.. ~ " :,.,JliJIiJi &frloains deJllandent aux secretariats de La Commission econolJlique pO)U' t

, ! " <>: ,<l?:~que et de l'Organisation de l'unite africaine, dans la mesure del! mcyens
~.. ' 'r " ~t"ils' disposent, de faire des etudes et de cemer les problemes concernant
~ ,{,t~,', "".!"! prod\ti.ts de base dont l'axportation presente de l'interM pour les pa;yB

~ ::!<~'>';h;~~.~'~ :~n:~t~~i~~~ii~::~~:e:;::t~~e~O:~i~:s d;r:::
i d;o:~~'e=e~er-

,_-;t:j~:·t~::?)';--:·~;:'.::~Ff~_ ;, ",' r

n' ,',,,!i,W;\ es' manufactures et articles semi-finis
'-~:r~;~:'-F,;:',~,,-;;~,:;-_ .~;

::' .': ,Uh·l.. pays afrioa.ins sont invites inetamment a prendre une part active aux,
,;;,.''",. ••1",-: AU'Comite special des preferences en vue d'obtenirqv,e ,les divers,

.'t:, -' ~ ,.' conformernent aux suggestions faites, soient ameliOre.s. d.e man.ure)~.,
':. .".' ooinpte davantage tant des cbstacles tarifaires et non tarif;l.ireS qua des

,it. ,~tiquetl commerciales restrictives, des mesures d 'aide aux a.menagements de
~ ,;~oture. dssstructures de marcMs, des prix, etc••
'1,' ,"':~;--'£"'; "',. ~:. ' , , ,'. _.

"',"~i)"1JanI3, 1ecadre de leur action indEipendante les Etats africains'deVraient,
,~ntorme~ent au Programme d'action adopt.. par la Reunion des m~ni8t~s ~rioa.ins
_t en aPJllication de Ill, resolution 48(III) de la troisieme session de laCon
.1"lIili:lsdeB,Nations Unies sur Le' commerce et 1e developpement, s '.effoI"cer

. '''f,iU_t;Lfier des produits ou des pro jets se pretant 8. uneexpansiondee'e~s
·~t~ioains. en vue d I engager des le debut de Ill, deuxteme Decennie dU.Mve
,~ppe~ des a&gociations relatives a des arrangements commerciaux preteren
li~l. qu1 soient. mutusllement avantageux. La Protocole que seize pays en voie

.46~eveloppementont oonclu dans le cadre de l' Accord general sur1estarif's'
~e~,et le commerce au sujet de concessions commerciales reciproques cffre
Wl, excellent exemple qui pourrait etre suivi en Afrique.

..,.

13) I1,.. a lieu de prendre des mesures en vue ,de mettre en place ,des indus1;I'iec
. lIIlltinatlone.les africaines pour recueillir notamment les avantages suivants :

1) :'~onomiesd'echelle grace a l'implantation concertee d' industries
l1ationales et multinationales reposant sur des marcMs e;I.argis;
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, ~li()ratiolt de la ooinpetitivite
du oont tin1tairede production;

iii)' Mise en communde'ressouroes natienales,financieres ethumaines;'
ainsi que de' conziafaeanoee t~chniques;

iv} Expansion des eoh'3Jlges 'illtra-africains et d~veloppernent des exPort... ,
1ions afrioaine6 vel'S d'a,utres marches graoea la oreation d'ehtre~
prises comeunes, 010

Relations oommeroiales aveo,les EaYS'~boialist~. , . , ;1

14 }'Les pays africains et les 'pays socialistes de I' Europe orientale devraietlt
Lea una et les autres s ' efforcer de mettre en oeuvre los resolutions 15( II) lIt
53(III}' de La Conference, des Nations Unies sur ).e commerce et Le developpelneJit
afin d'exploi'ter les possibilites d'echangas mutuols, de diversit'ier'laeti1l<,.l.
tura' generale de leur comnierce et d' acoroitre 'Ie volume ,des ecoonges en q1ie$tlon.

15) Les pays africain~ devraient s'efforoer, oompte
les du commeroe mondial, de develop?"r les relations
600iali6te6.

tenu des tendanoes nOUvei
oommercialesaVec lesPIIiB

." "

Promotion des exportations

16) II' faut redoubler d'efforts pour developper Ie commeroe intra-africain.
A cet effet, il y a lieu 0.8 prendre des meSl1res parSioulieres visant a fs01111oe1'
l'eohange d'idees et de oOnllaissanoes en matier.e de oommeroe africain., I1.,~t

organiseI' des expositions et des feires, co~~ la ~bire par-africaine que l'Orga
nisation de l'unite afrioaine a patronnee en fevrier 1972 a Nairobi, afin '
d 'aocroitr" les ventes de produits africains dans la region. II taut suSs!
engagel' des consultatiolls et des negooiatio::s aux niveaux souil-regiona1 et""
regiorialen vue ds surmonter Les obstacles et difficultes qui entravent pOu!'·,1.e
moment l'exp=sion des 8011=86s intra-afrioain".

17) Pour faoiliter l'aooes des marohes strangers a leurs produits, les pays
afrioains devraient creer "ans tarder, avec Ie oonooum teohnique et financier
des institutions regionales at internationales interessees, des oentres 'natio
naux'depromotion des exportatioils.

18) En outre, les pays avances sont invites a faire disparaitre progressive
men:t les'obsta01es entravar..~ 1'acoos des produitsafrio",ins'a. leum marches
-et "a envisager les mesures d'assistance ~or~ective necessaires.

Finanoement du deITeloppement et aicl;e au developpement

19) Tout en apprecLarrt 1 'importance de l'assistano'El erlerieure, on oonsidere
que l'autonomie de l'Afriquc etla necessite de mobiliser les ressouroes
internes sont des faotcurs majeurs de la solution a. long terme des orises aUX
quelles on doit faire face dans Ie domaine de l'aide au developpement.

• •

,,

j
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-Protection .contre les. rnajorati<ms arbi1;!'aires et lllUJ,ti1ateral~edes'
tauxde fret par le maintilln-de .oonsuf ta:tionll oonstantl1s .quiEtoient,
El:ssez· .e:ft'icaces pour ~aireechE\c aux )IlesU!',el'lde ce genrll.·,· .

. ,

, ) , neveloppement des marines marcbandesj1 .
../ .

11) . neveloppement des ports;
.-." ,.-- :i .' " .

,
.,~4.on .t1na,npi~1'''' p,l~'13tti5'aO~ au, Jl.i,ve.ausoll,El-regional S8~.une'.'
"Vg$nte. Le.t~ql!!Il!!nj; de Pl'oji:>tl3;8011ll-~~0na.~Pa1\la. Banqu.e.,.,,' ".
'de developpement et la mobilisation des ressouroes exoedentairss du
;'lm.~de l'exeoution de oelilprojets .con.stitueraient. desmesurl!s'

'." . It \danll Cie. SllnB. , ...'tff.' ~1B.llf~pai11S.en yoiedll developpeme~t dOivel1.trev~:i.;detOnd:~·
'.· •. oonoeption aotuelle de ).lI\a.ide'! qu}ils. regoivent. Une. etlldeslll' ,la
. Jeation de 1 'aide devrait etre eft'eotuee afin de determiner 1e volume

. reelle. A la notion de generosite doit repondre..ce;tlede ooop6J'a-, 't'
.6s sur l'interet IlIIltuel de partenaires egawe. .TO'lls 'les"p$,' <f~ve:;;;··"
.• en voie de developpement, doivent en~gerune action oommune POUt f'

rtl'opinion publique mondiale. . . .

- ,~

,f(Ii&1<0Jl1IIlU!1ll-utetnternationale-<ie1l11&i<t'~ndr!! d,ea mesu;rllfl. i~dia.tes ,poUr
....... ,..~. '-1 Ill!'iltreen olluvrs.le,.l:'<lpollltions pertinl1n.tes adoptees. a·].a. troieieme
: on ~e la Ccnt'erenoe des Nations Unies sur le oO,rnrnllrpe etle.develpppement
·~~eur dee pays les moine avanoes, des pqys sans littoral et des pqys insu-
' •. .;,eIl ilJtlo;rte que les :paya.d 'Af+,i~e .eux~mes, dane un .esprit. de li.o).i-

, (e~ \i.'autonomie t contribuentJllU.tuelll1ment eo leur prppre developpement •

•": loeei partioipants ont reoonunande que les pays d' Afrique qui partioipent
__~ux dU'Oomitespeoial..des ·prit'erenoest'assenten sortll que 1e Systtlme,
. J,#I'de ;prif9renCeEt spit. amel.iore.de!JlalU;~re a" teni!, compte:deEt, besoins

. ,el;B .des .pqys les ,moinsavanoee. ·LefJ 'pa;yB 'd'At';E'ique meD!bres du Conseil
,,1lIi<l!J.e et sooial et membreEt du ConeeU d'adrninistr,a:ti.,n du Px'o~ des
'jnB Unies pour le developpement doivent reoherche!' la possibilite de order

. sP'9ial<pour lee paYS'.les moins ,aVanoeEt,ou d 'utilise!' Ie Fondsd'equi-
: .'!;. Qjes Nations Unies d' aQord e,teurtqut dane ,1' interet de ,qes. pays •

i·,".,<'";;,, , .:;. . . ,j, " .:.'

,.,).i~;}·,;U,~ne.,faut.menager aucun effo:E'.t, -pou:r encouragl1r1a .oria:tionllt leo fonc- .
.." ··.",:·.'t.~e~nt de ooooeUs de ohargeurs ou d'organes equivalents, ains.i cp;e .leo

'. <:\;~ en,plaoe de meoanismes effioaoes de consultation. Ces meoanismes doivent
,,:,;:'~: ".~e des organ,ismee offioiels, pour veiller a. oe que les eohanges des

,', ":"'c,' " lJPtent f~~lites et non entraves par les p.retiques en vigueur dans 1&
,'ic : .- l?Qrt' man,bme, . ,

~:~,-~;r,··,';.,'
,

.';i~;~\~1\'j:i{~'i~~;/':)f"l



26) Ces objecti:fs",eraiellt atteints plus facilement .parune aotion au nivesii" ;
regicnal, dans Le cadre d'Ulle .polit:i.que d.' ",ute-assis'tancs.

. b) . Cre.er ou r~o.rcer L!illfrastructure neoeaaadre au developperoent .dans .
. le domaine de la acf.ence et dela technique, notamnientdes cent,res· de'

recharche communa;' .. '.

,
27) Les .PaysdlA:r;r.;lclue deVraientveilfer~.6e qu'une .suite' sdit dOllBee ala'
decision prise par la Conference des Nations Unies Bur lEl commerce 'et' le ~ve'o"'
loppement a sa troisieme session au sujet d'un code de 'oonduite des conferen~
maritimes L!esolution 66(rrr17, afin que .de veritables negociations surla't'~~
de oecode puissent s'engpger sanspluetarder. ...

de formatiOn afin depourroir .
et .d"une.societe qui,se.~':(
'.' - .... ~.~ .._; . :~'. :.... "'."\;)~~."~.~

"

a) Realigner leurs systemes d I education at
, .aux besoins et exigerices.d 'une econ\lmie

loppent progressivement';, ..

Transfert des techniques

28) Les pays d I Afrique devraient :
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c) .Renf'oroer- leur cooperation regionale Iiana le domaine de la' scaenee ,&'1;' :

de latechnique, y oompris la.formation'et l'echange d'experls a;fiif...·',
cains;

e)

. d) 'Ccoperer entre eux et avec les autres . pays en voie de 4eveloppement ", :
en echangeant des reriseignementstechniques, notamment enceqtp. ~n"':
cerne la possibilite dladaptar les 'techniques importees et'le~ tetihfti~
quesautochtones; . ' .":

Prendre une part active aux 'travaux du Comite de La science'at .de :fa·
.technique .ail service du developpement et du nroupe intergou;rernernen1lal
du transfertdes techniques de l'Organisation des Nations Unies. ", ',:

29) Les gouvernements des pays africains devraient prendre ies·mesures neces':: .•
saires pour arreter ou reduire "1' exode des elites" qui seproduit actuellement
dans ces pays, afin de faire ensorte que Ie potentiel econom;i.que da la region
soit exploite grace aux techniques et BUX techniciens africains.

,,
i
I

Cooperation economique entre pays en voie de developpement

30) La cooperation economique entre pays d'Afrique ne contribuera pas autant
qu'on l'escompte au developpementeconomique de la region si les gouvernements
de cespays ne sont pas dillPoses a, faire preuve' de La volonte poli tique neces
saire pour surmonter les difficultesqui ont jusqu'a present entrave l'integra
tion de leurs economies. Les' gouvernements devraient etra'prets a accepter des
compromis,.eu egard a la necessite d'une specialisation au niveau soua-regional
et au niveau regional.

31) S'ily a lieu de reconnaitre dfiment lanecessited.e liberaliser davantage.
lss echanges entre pays d ' Afrique, la cooperation entre. cea pays ne deVl-ait
cependant pas se limiter a' ce seul domaane ," Pour' que les echanges ihtra-africains
augmentent sensiblement, il faut qu'ils soient lies etroitement a une politique ,
delibBree dans d'autres domaines de cooperation,economique tels que les finan
ces, l'industrie, l' agriculture et 1 I infrastructure.
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~c~>. r~ : - _ .
Ifcp0fat~ons oommeroiales muttilaterales

)4L~SPEl31il d 'Afrique devraient se prepareI' serieusement 'aux P11Ooha~nes nego
':~Uone commeroiales multilaterales.. Les seoretariats de La Commission eoo..

, - 'I, ~',; , " , • '. ' " < ' , • ',-'" " •

,,,~qull Pour I'Afrique et de I' Orga.nisation de l'unite afri~ine, agillsant en
;~'re.t:Lon avec les ·seoretariats de la Conference des NatiollS Unies .sur Ie
Qcillliiieroe et Le developpement et de l' Aocord, general Sur les tarifsdouaniers
~le oommerce, sont invites inetamment a leur fournir toute I' assistanoe ne
cieall&ire. notamment pour definir d 'une maniere plus precise les techniques,
io4alitea et regles fondamentales qui conviennent pour les produits de oes pays.

35} Min d'itre places dans la meilleure position possible, les. pays d'Afrique
~.m~ent faire front commun aussi bien dans I' etape' de preparation des nego-
·0i4t.i.~ns qu'au oours des negooiations elles-m~mes. I1 conViendrait ,de v~:i;Ller

l,-oe que oonformement aux principes enonces par les pays en voie de,d8veloppe
_10 dans La resolution 82(II1) de La Conference des Nations Unies sur le com
~~e~ Ie developpement, les pays atricains. collectivement ou indi,vid~e;Lle

_t. ne subiront, direotement ou indireotement. auoun effet d6favorable OU
'pi'9judtciable du fait de oes negooiations. Au oontraire, les negociations
dolvent offrir aux pays afrioains des avantages additionnels qui oonstitueront
~e' amelioration substantielle et significative de leur position dane Ie commeroe
international, de fa90n qu'ils beneficient sur la base de la non-reciprocite,
de la non-<liscrimination et d'un traitement preferentiel, d'une part de la orois
sanoe du. commerce international qui Iloit de plus en plus importante et propor-

, t:1onnee aux besoins lies a leur developpement economique. 5i les avantages pre
t6rentiels dont beneficient les pays africains sont influences de mani~re defa
voraple par lee resultate de ces negociations, les pays developpes prendront
des mesures supplementaires pour dedommager les p~s en voie de developpement
ainei touches.

,i'
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})2,'!,4~!.~ c;'.Atriqu.e~e~~enttairele ma,ximwn .pour donner suite awc'dis";"
, ~.Jtl...,.~t<j!lJl. ::.pert.~nentesde la resolution 48(111) ,de ,la COnference. des ,Nations ' .r ,. ~,sulfle OOmmE!~e et III developpel1JSnt, ne serait-ce. que pour faue la de-
l ' .;~~6n o~ncrete de leur vclante d' appliquer lee resolutions de .la Con:re..

'Iq~,t -pjiur autant que cela releve' de leur oompetenoe et ,qu'ils ont les moyens
".l.ta;l,re.

l,)J.,Le~p~ys afrioains devront donner suite aux invitations adresseesen,:'Ille
'~'~rentre eux des consultations bilaterales confidentielles au oours des
1'f\Uli,On9 de la Conferenoe des ministres de laCommiBsion~oonomique pour l'Uri

c ~,,: 4 .oeteffet les delega,tions devraientcomprend,re des teohniciens respon
...W;e., ,.~des speoialistes du commerce pour s' informer mutuellement et Ie cas
.,~~t.oonoiure les arrangements .necessaires.

"

36) Lea pays d' Afrique devraient arreter une attitude commune en vue des con
sultations qui auront lieu au sein de la Conferenoe des Nations Unies sur le
commerce,et Ie developpement et des negooiations oommerciales multilaterales.

,§1tuatio, moneteire internationale

37) Tout changement qui pourrai10 ~tre apporte au systeme monetaire interna
tional d~it tenir compte des interets des pays en voie de developpement. A

. '~tte fi"11 est indispensable que les pays d I Afrique partioipent pleinement
. < " 1 la ref~rme du systeme monetaire international.
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38) Etant donne qu'a l'eohelleinternationale les incidences des problemes
monetairea et commerciaux duinondesur l'economie despaya d'Afrique Bont
traitees d tune maniere marginale, les pays d'Afrique devraieiltenvisager' Iii
creation d'un organisme aFricain qui ehtrsprendrait des etudes appr'ofondies
sur les problemes monetaires.

39) Conformement a la decision prise par la Conference des chefs d'Etat et de
gouver'Oement de l'Organisation de l'uniteafricaine 'a sa neuvieme session, en
juin 1972, et comme l'a recommande Ie, Ccnseil des gouverneurs de la Banque
africaine de developpement, a sa reunion annuelle de juillet 1972, les pays
d'Afr'ique devraient reunir une conference des minis~res africains ducommeroe,
du developpement et des finances pour renforcer la position africaina commune
en ce qui conoerne les prochaines negociations commerciales et monetaires inter
nationales. La conference devrait examiner en particulier les problemes inter
dependants suivants :

",,~,

i) Redaction d'une charte de la cooperation intra-africaine, exprimant
la volonte politique'de determiner et d'executer les mesures effeo'tives
qui doivent etre prises en vue de stimuler la cooperation intra~africaine

dans les domaines du commerce, des finances, de l'industrie, de'l"agri.;.
culture et de l'infrastructure; ,

ii) Negociations cotnmerciales multilaterales;

iii) Consultations intergouvernementales sur des produits de base
, determines;

iv) Negociations en vue de l'etablissement d'un nouveau systeme mon';taire
mondial;

v) Incidences pour les p~s africains de l'elargissement de la Ccmmunaute
economique europeenne.


